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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013-201 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au C.H.U. de 
Clermont-Ferrand pour l’année 2013. 1821 
 
ARRETE N° 2013-202 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre régional 
Jean Perrin pour l’année 2013. 1822 
 
ARRETE N° 2013-203 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre médical 
infantile de Romagnat pour l’année 2013. 1823 
 
ARRETE N° 2013-204 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre médical 
Etienne Clémentel pour l’année 2013. 1824 
 
ARRETE N° 2013-205 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au chs Ste Marie de 
l’assomption pour l’année 2013. 1825 
 
ARRETE N° 2013-206 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier 
Ambert pour l’année 2013. 1826 
 
ARRETE N° 2013-207 du 30 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier 
de Riom pour l’année 2013. 1827 
 
ARRETE N° 2013-208 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier 
de Thiers pour l’année 2013. 1828 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/06 du 6 juin 2013 portant distraction du régime forestier de 
parcelles de terrain appartenant à l’hôpital de THIERS. Territoire communal de VISCOMTAT  1829 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/017 du 6 juin 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Arlanc   1830 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/022 du 6 juin 2013 relative à une demande de défrichement sur le 
territoire de : BOURG-LASTIC et SAINT-SULPICE   1831 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/024 du 6 juin 2013- Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Le Quartier   1832 
 
 
 
DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013-DREAL/133 du 29mai 2013 portant sur l’autorisation de détention et d’utilisation d’ivoire 
d’éléphant de l’espèce « Loxodonta africana » - éléphant d’Afrique et/ou « Eléphas maximus » - éléphant 
d’Asie. 1833 
 
ARRETE N° 2013-DREAL/134 du 29 mai 2013 portant sur l’autorisation de détention et d’utilisation d’écaille 
de tortues des espèces « Eretmochelys imbricata » et « Chelonia mydas ». 1834 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1820

ARRETE N° 2013/DREAL/142 du 30 mai 2013 portant sur l’autorisation de détention et d’utilisation d’ivoire 
d’éléphant. 1835 
 
ARRETE préfectoral complémentaire n° 13/01150 du 3 juin 2013 Rejets de substances dangereuses dans 
l’eau : mise en place de la surveillance pérenne. Société INTERFORGE à ISSOIRE. 1836 
 
ARRETE préfectoral complémentaire N° 13/01151 du 3 juin 2013 modifiant certaines prescriptions de 
l’arrêté préfectoral autorisant la Société GOODYEAR DUNLOP TIRES France sur le territoire de la Commune 
de Riom. 1839 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES 
 
Décision du 30 juin 2013 d’implantation d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de St Rémy 
sur Durolle. 1852 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Départementale des Territoires 
 
ARRETE N° 13/01098 du 23 mai 2013 composant la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
du Puy-de-Dôme et sa section spécialisée « Structures et Economie ». 1853 
 
 
Direction Départementale des Territoires 
 
ARRETE N° 2013-04 du 4 juin 2013 portant subdélégation de signature de M. Alain TRIDON, directeur 
départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à certains de ses collaborateurs pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat et pour les marchés publics. 1858 
 
ARRETE N° 2013-05 du 3 juin 2013 portant subdélégation de signature de M. Alain TRIDON, directeur 
départemental des territoires du PUY-de-Dôme, à certains de ses collaborateurs. 1862 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE E SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/06 du 6 juin 2013 portant distraction du régime forestier de parcelles de 

terrain appartenant à l’hôpital de THIERS. Territoi re communal de VISCOMTAT 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

ARRETE 
Article 1er – 
Sont distraites du régime forestier les parcelles de terrain désignées dans le tableau ci-après : 
 

Personne morale  
 
 Indications cadastrales 

Contenance 
cadastrale  Surface à distraire  

propriétaire 
Territoire 
communal 

Section 
N° de la 
parcelle 

Lieu-dit de la parcelle du régime forestier 

Hôpital de Thiers VISCOMTAT AC 392 
Pacher des 

Boeufs 
09,9400 04,9400 

TOTAL  04,9400 
 
La surface totale de la forêt est par conséquent arrêtée à : 96,2002 ha, se décomposant comme suit : 
* Pour la commune de VISCOMTAT : 42,8899 ha (04,9400 ha retirés des 47,8299 ha antérieurs) 
* Pour la commune de CELLES SUR DUROLLE : 8,2390 ha (surface inchangée) 
* Pour la commune de PESCHADOIRES : 32,0048 ha (surface inchangée) 
* Pour la commune de ST JEAN D'HEURS : 13,0665 ha (surface inchangée) 
 

Article 2 – 
Le Préfet du Puy-de-Dôme,  
Le Maire de la commune de VISCOMTAT,  
Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de 
VISCOMTAT et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

 
Le Préfet, 

P/ Le Préfet et par délégation  
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 

Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
 

Béatrice MICHALLAND 
 
 

Voies et délais de recours : La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, 
soit par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Agriculture de 
l'Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
PREFET DU PUY DE DOME 

 
Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/017 du 6 juin 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Arlanc 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,6700 ha de parcelles de bois situées à  Arlanc et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface autorisée 

Arlanc ZO 145 0,6700 0,6700 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
Cependant, il faudra laisser pousser la régénration naturelle (aulnes, frênes) sur une largeur de 4 mètres à compter de la berge 
du cours d’eau. Le but est d’obtenir un bouquet de 2, 3 arbres tous les 5 à 7 mètres. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Arlanc, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/022 du 6 juin 2013 

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : BOURG-LASTIC et SAINT-SULPICE 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 3,0523 ha de parcelles de bois situées à  Bourg-Lastic et Saint-Sulpice et dont les références cadastrales 
sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Bourg-Lastic ZE 23p 4,8830 1,2000 
Saint-Sulpice AB 8 1,2803 1,2803
Saint-Sulpice ZD 1p 1,2720 0,2720
Saint-Sulpice ZD 3p 3,0250 0,3000
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de Bourg-Lastic 
Monsieur le Maire de la commune de Saint-Sulpice, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/024 du 6 juin 2013- 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Le Quartier 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 3,0300 ha de parcelles de bois situées à  Le Quartier et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Le Quartier AO 106p 13,4336 1,7500 
Le Quartier AP 39p 18,8510 0,2500
Le Quartier AR 172p 0,3120 0,2000
Le Quartier AR 173p 1,5460 0,1300
Le Quartier AS 47p 2,7770 0,7000
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Madame le Maire de la commune de : Le Quartier, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
 

 

 

 

 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1835

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT AUVERGNE 
 

 

 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1840

 

 

 

 

 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1841

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1842

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1843

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1844

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1845

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1846

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1847

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1848

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1849

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1850

 

 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1851

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1852

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES 
 

  
DÉCISION du 30 juin 2013 d'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent 

sur la commune de ST REMY SUR DUROLLE 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL 
DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS D' AUVERGNE 

 
 
Vu l'article 568 du code général des impôts ; 
 
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et 
notamment ses articles 8 à 19 ; 
 
Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ; 
 
Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Puy de Dôme a été régulièrement consultée ; 
 
 
 

DÉCIDE 
 
L’implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de St-Rémy-sur- Durolle 
 
En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l'attribution du débit sera effectuée prioritairement par appel à transfert, et 
à défaut, par appel à candidatures. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour le directeur régional  
des douanes et droits indirects d'Auvergne 
 
 
Le chef du Pôle Action Economique 
 
Signé 
 
 
B. BROYARD 

 
 

 
 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Fd dans les deux mois 
suivant la date de publication de la décision. 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1854

 

 
 

 
 

 

 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1855

 

 
 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1856

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1857

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1858

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
 

 
 

 

 

 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1859

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1860

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1861

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1862

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1863

 

 

 

 

 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1864

 
 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1865

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1866

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1867

 
 



 
 
Recueil 2013 -36- du 13 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1868

 
 


